
  

RÉPULQUE FRANÇAISE 

LE PREFET 
DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

Direction du Développement durable 
ot des collectivités lncales 
Bureau de l'environnement 
€ affaire suivie par Me DAMES Nour 

O1 41 60.56.24 
Lou dame scinesain-dni.gurf 

Aurêté préfectoral complémentaire N°2012-1359 du 24-05-2012 
relatif à l'exploitation de regroupement , ri el conditionnement de papiers el carlons, DND et 

regroupement, transit de déchets dangereux par 
Papree Ile-de-France 

sis 7, rue Pascal 
93120 La Courneuve 

Le Préfet de la Seine-Saint-Donis 
Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement livre V, relatif à la prévention des pollutions, des risques ct des 
nuisances, ct plus précisément le titre 1° € Installations classées pour la protection de 
L'environnement » : 

  

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation du 4 septembre 2009 réglementant les activités de la société 
Paprec Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature du secteur du traitement des 
déchets : 

Vu le courrier du 21 janvier 2011 de l'unité terriloriale de la direction régionale et 
interdépartementale de l'environnemnet ct de l'energie (UT DRIEE) invitant la société Paprec Ile- 
de-France à transmettre les éléments relatifs au reclassement de ses activités sous les nouvelles 
rubriques ; 

Vu la lettre du 1 ® avril 2011 de la société Paprec Ile-de-France demandant à bénéficier de 
l'antériorité conformément à l'article L.513-1 du code de l'environnement ct au courrier précité ; 

Vu la déclaration d'existence des 11 et 13 avril 2011 modifiée transmise par la société Paprec Ile- 
de-France ; 

Vu le rapport du service technique interdépartemental d'inspection des installations classées du 30 
janvier 2012 proposant d'actualiser les activités de la société Paprec Ile-de-France au regard du 
décret précité ;



Vu lavis favorable du conseil départemental de l’environnement ct des risques sanitaires ct 
technologiques émis lors de la séance du 3 avril 2012 ; 

Considérant que le déerct n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifie la nomenclature du sccteur des 

déchets ; 

Considérant que l'exploitant 4 effectué une demande de bénéfice d'antériorité le 1 % avril 2011 

conformément à l'article 1,513-1 du code de l'environnement ; 

    

Considérant que l'arrêté préfectoral complémentaire proposé par l'UT DRIEE actualise les activités 
de la société ; 

ce que ces activités ne présentent 
de L. S11-1 du code de 

Considérant qu’il convient de veiller 

aucun des dangers où inconvénients pour les intérêts visés à l’arti 
l'environnement ; 

    

Considérant que la société Papree-lle-de-France a cu connaissance des conclusions du conseil 
départemental de l’environnement et des risques technologiques le 16 avril 2012 ; 

  

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Ja Seine-Saint-Denis ; 

  

Article 1° 

La Société Paprec-Tle-de-France (agence nord), dont le siège social est situé 39, rue de Coureelle à 
Paris (75008), est autorisée à exploiter les installations classables sous les rubriques suivantes, avec 
bénélice des droits acquis pour l'exploitation sise 7, rue Pascal à La Courneuve 

    

  

  

Rubriques Libené de fa rubrique activité) | Nature de l'installation | Quantités maximum 
et | autorisées 

L'Régimes 
| : Volume des déchets entrants: 

R 27141 |imetallation do transit, regroupement ou tr1 Regroupement, ti et (5085 m° de papiers / cartons (PIC) 
(a) |do déchots non dangereux de papiersicarons, slockaae de déchets dans les] 4322 m° de Déchets Nen 

tments A B,Ceten Dangereux Plastiques, caoutchouc, textiles, bols à l'exclusion PAtiments À au 
\des aclivités visées aux rubriques 2710 et 2711, Le|Pennes à l'oxtérieur |: Volume maxi des stockages des u (déchets inés volume suscepibla d'être présent dans l'nstaltion| nn de nées fr aions 

  

tant |- 990 m° de bois (soit 95 4) 

1. Supérieur ou égal à 1000 n° …. Autorisation L 430 m° do plastiques(soit 4060) | 

Instaltation de traitement de déchets nan 7 instalatons de 
IR 2791. dangereux à 'enclusion des Instalaions vistes | iroYage/déchiqueisge dune |. Quantié des déchets entrant: 

puissance uneire de |396000 a (a) lux rubriques, 2720, 2760, 277, 2180, 2781 el 
Be. 169. oi 1523 jour de déchets 
La quantité do déchets raïés étant potentiellement aité sure se 

Supérieure ou égale à 10 4j Autrsation | | 
  

installation de transit, regroupement ou [Volume des déchels. entrants: 
; 80. de déchets dangaiaux 1 rrse]t de déchats Gangoroux ou de déchets | cu AN 

Cantenant les aubetances dangereuses ou | Tiansh etegroupament do | LEE Fe décels Le 
FA) égparaions dangereuses mentionnées à l'arc | _ déchets dangotoux (DD) 

I Bi1:10 du code de l'enironmamant à 'escusion = 60 tonnes {encres vernis, 
es iotaltions Mséas aux rubriques 1312, 2710, poiiues, sokants, résines, 
Lt 2712, 2717 où 2718. La quantté de déchets hyérocarbures, et.) 
Élscapiie d'être présente dans listen étant 240 tonnes (évéltaur, 

Supérieure ou épais à 1 Auoisaton firaleus, eau > mallage, de 

  

   

        

       
  

 



  

    

   

     
    

  

    
  

  

  
     

lavage, te.) 
= "42 lonnes d'amiante {non en 
poussires, ni à état brut) 
2"28,4 tonnes de DYQD (les, 
batteries, acides, etc.) 

+" 0, tonnes do chilons souilés 
instalation de transit, ragroupoment ou | achats Ulimes (DU) = 

| \de déchets non dangereux non inerte à|pa his dur a(e DND et 
F Irexcluston des installations visées aux rubriques] * paplesications en ac |: Volume des stockage dos refus 
Drozo) 0 271 272, 2719, 2714, 2715 où 2710. Le 20m (soie 137 de DND non 

2210) Loue susceptible de présent dans l'installation, cycles de pis, atout, bois 
étant: plastiques, te.) Supérieur eu égal à 100 m° mais inférieur à 1000 
à . Décleralon. 

| tation —senice: installations ouvoros ou non au 
| « [publie où le carburants sont transférés de 
je 1435.38" lésonoirs fixes dans les réservoirs L..)de véhicules | 3 postes de disiribution de : 
\@) à moteurs, [1 Le volume annuel de carburant {1 LI Eole) |235 man de Li de 2ème catégorie 

istibué étant paran 
3, Supérieur à 100 m° mais inférieur ou égal à 
53500 m° 
Décaratn 
Unstatlation de transit, regroupement où 
ti de métaux ou de déchots de métaux | Regroupement tel | . 

IR 2713non dangoroux, d'aliage de métaux où de su e ne ou de Surface d'exploitation : 93 m° 

lancy (déchets déllage de métaux non dangereux, à] Sécheisdométaurnon | Lou 361 do déchets de métaux 
l'exclusion des activités el instellllons visées aux | dangereux en bennes SES an mer 
rubriques 2710.27 e1 2712. 
Seul; La surace expotée doi êlre eupérioure à 
00m 
Anstaliion de trans, regroupement ou ti de déchets Déchets de verre stockés surte 
mon dengémux de voms à exuson des] Ragroupemanttiet | Sa OL 

IR 2745 istalations Vsées à la rubrique 2710, PS 
ANG) Seuil : Le volume exploité doit être supéricur à 250 m° 

Stockage en réservoirs manufaqurés de quides | 1 cuve double enveloppe de! 
\Rsazz — |Infammables (LI) visés à 1 rubrique 1430 5 me fuel et À cuve double), ,Capasté équivalerie des 
ANG) Seul: le capacité équivalente totale dans enveloppe de 40 m° de gasoi | insltions de stoskages de Le 

fistallation doi être supérieure à 10m. h ART     
Article 2 : les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 4 septembre 2009 restent applicables au site sis 
7, rue Pascal à La Courneuve. 

Article 3 : Les conditions pré-cilées devront être respectées à compter de la notification du présent 
arrêté. 

  

le 4 : Le présent arrêté sera notifié à Ia société Paprec Ile-de-France par lettre recommandée 
coption. 

Ar 
avec avis de 

    

Article 5 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Courneuve ct pourra y être 
consultée. 

    

L'arrêté sera alliché à la mairie précitée pendant une durée minimum d’un mois, Le maire établira 

un certificat d’allichage attestant l’accomplissement de cette formalité ct le fera parvenir à la 
préfecture de la Seine Saint-Denis. 

L'arrêté scra affiché en permanence de façon visible dans l'installation classée par le bénéficiaire 
de l'autorisation. 

 



Article 6 : Voies et délais de recours (article L. 514-6 du code précité) : 

la présente décision peut êlre délérée au tribunal administratif de Montreuil. 

1/ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour où 
ledit anrêté a été notifié. 

  

2/ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
cn raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication où de 
l'aichage dudit arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 
après K publication où l'affichage dudit arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu’ 
l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service, 

    

Ces délais ue fout pus obstacle à l'exécution de la décision, même en cas de recours gracieux ont 
hiérarchique. 

Article 7 : Le secrétaire général de Ta préfecture de ln Scine-Saint-LDenis, la sous-préfète de Saint- 
Denis, le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France, 
le maire de la Coumeuve, sont chargés, chacun en cc qui le conceme, de l'exécution du présent 
anrêté dont copie sera publiée au bulletin d'informations administratives de la préfecture de la 
Seine-Saint-Denis. 

      

Pour le préfet ot par délégation 
Le secrétaire général 
Pour le préfet e} paf délé 

lo secrétaire général    

    

Eric SPITZ


